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Les 22 membres du Comité sont élus parmi les États membres de l’UNESCO et renouvelés par 

moitié lors d’élections qui ont lieu tous les deux ans à l’occasion de la Conférence générale 
 
 
 

Afghanistan (-) Madagascar (-) 

Argentine (*) Mexique (*) 

Azerbaïdjan (-) Nigéria (*) 

Cameroun (-) Pérou (-) 

Chine (*) Pologne (-) 

Chypre (-) République arabe syrienne (-) 

Égypte (-) République de Corée (*) 

Guatemala (*) Roumanie (*) 

Japon (-) Sénégal (*) 

Inde (*) Suisse (-) 

Iraq (*) Turquie (-) 
 
 
 
 
(*) La Conférence générale de l’UNESCO a élu, à sa trente-cinquième session (Paris, octobre 

2009), les États membres ci-dessus mentionnés pour faire partie du Comité 
intergouvernemental. Leur mandat viendra à expiration à la fin de la trente-septième session 
de la Conférence générale de l’UNESCO (2013). 

 
(-) La Conférence générale de l’UNESCO a élu, à sa trente-sixième session (Paris, octobre –

novembre 2011), les États membres ci-dessus mentionnés pour faire partie du Comité 
intergouvernemental. Leur mandat viendra à expiration à la fin de la trente-huitième session 
de la Conférence générale de l’UNESCO (2015). 

 
 

 


